
 

 

Renouvellement de PAI (Projet d’Accueil Individualisé) 
Article D 351-9 du Code de l’Éducation et Bulletin officiel n° 9 du 4-3-2021/ Circulaire du 10-2-2021 

 
ENFANT CONCERNÉ 

 

Nom : 
 

Prénom : 
 

Date de naissance : 
 

École : 
 
Coordonnées des parents   Téléphone : 

              Email : 

 

 
Votre enfant a bénéficié d’un PAI l’année scolaire dernière ; celui-ci doit être mis à jour 
à chaque rentrée. 
 
Pour la rentrée à venir, veuillez cocher la case correspondant à votre demande : 
 

☐ Le PAI doit être poursuivi à 
l’identique  

 

Joindre dans tous les cas :  

 

1) Une ordonnance récente de moins de 3 mois, 
datée et signée par le médecin traitant.  

2) Le protocole d’urgence actualisé 
 

3) Les médicaments dont la date de péremption 
aura été vérifiée devront être déposés à l’école. 

 

☐ Le PAI doit être modifié   

 

 

 

En cas de modification en cours d'année, ces 
mêmes dispositions s'appliquent. 
 

☐ Le PAI doit être supprimé 

 

 

 

Date : …………………..                                                   Signature du représentant légal :  

       ……………………………………. 

  

Modalités d’accueil périscolaire : (A compléter par les parents) 
 

Restaurant scolaire :                  OUI   ☐  NON   ☐ 
Accueil périscolaire matin/soir :     OUI   ☐  NON   ☐ 

 
 
Direction des Solidarités Santé et Jeunesse 
Promotion de la santé de la personne/Santé scolaire 



NOM : Prénom :
   

 

Le PAI en cours reste valide en début d'année scolaire en attendant la réception des éléments décrits 
ci-dessus afin d'éviter une rupture de continuité de soin. 

 

En l'absence de réception des éléments demandés, le PAI ne pourra plus être appliqué. 

(« En l'absence d'une ordonnance valide et/ou d'une trousse d'urgence à jour et si besoin du protocole 
de conduite à tenir en cas d'urgence à jour, les personnels ne pouvant légalement administrer sans 
prescription les médicaments, la partie du PAI relative aux soins ne pourra être mise en œuvre qu'à 
compter de la fourniture par les responsables légaux, ou le jeune s'il est majeur des éléments demandés. 
En cas d'urgence, l'appel du Samu-Centre 15 est nécessaire. » - Circulaire du 10/02/2021) 

 
 
 
NB : Le renouvellement PAI et la fiche « Conduite à tenir en cas d’urgence » 
à remplir par le médecin traitant sont également téléchargeables sur le site :  
https://www.strasbourg.eu/sante-ecole  
 
 
 
 
 

Dates et signatures 
 

Année scolaire : Ecole : 
Classe : 
 

Directeur / Directrice d’école Enseignant(e) 

Périscolaire : Santé scolaire / PMI 

  

  

  

 
 
 



PROTOCOLE A REMPLIR PAR LE MEDECIN



Académie :                                                                                                    

Département :                                                                                

                  © Direction -MCT 

   

   

 

Restauration : 

   scolaire.  

  Le repas de midi doit toujours comporter des féculents (pain si nécessaire).  

  versaire : 

- Prévenir les parents  oui  non 

-  oui  non 

- Les boissons light sont autorisées en petite quantité  oui  non  

- Sucreries autorisées  oui  non Préciser :                                                                                            

  Nécessité de prendre une collation le matin à                     heures -ci 

est prise en totalité).  

 

Soins -   ?  oui  non 
Joindre une ordonnance à part - administration, les horaires de prises). Les parents 

s sont périmés. Ils 

médecin de PMI ou le mé  

 

L'élève reçoit de l'insuline sur le temps de présence scolaire  oui  non 

 Modalités d'administration : 

  Pompe 

- -il en capacité de réaliser les bolus ?  oui  non 

-  ?  oui  non Préciser :                                               

- A quelle(s) heure(s) doit/doivent-il(s) être réalisé(s) ?                                                                                                                       

 

  Injection 

- -il en capacité de réaliser les injections ?  oui  non 

-  ?  oui  non Préciser :                                

- A quelle(s) heure(s) doit/doivent-il(s) être réalisé(s) ?                                                                                                                    

 

 

L'élève doit prendre un autre traitement sur le temps de présence scolaire   oui  non 

 Si oui, lequel ?                                                                                                                                                                                

 Modalité(s)  :                                                                                                                                                        

 

L'élève doit effectuer des contrôles glycémiques sur le temps scolaire   oui  non 

 est-il en capacité de les effectuer ?  oui  non 

 Si non  ?  oui  non Préciser : 

 A quelle(s) heure(s) doivent-ils être réalisés ? 

 

 

 :  oui  non Les trousses sont fournies par les parents et doivent contenir un double du PAI 

  sur lui :  oui  non 

Elle contient : 

 Sucre/Biscuits secs ou pain 

 

sévère avec le Glucagon :  

 Par Glucagen® : kit contenant 1 

ampoule de Glucagen + seringue  

 Par Baqsimi®:  spray nasal   

 1 stylo à insuline 

 Autopiqueur 

 Bandelettes pour glycémie 

 Bandelettes pour cétonémie 

 1 copie du PAI 

 Autre :                                                               

Autres consignes ou précisions particulières :  



Académie :                                                                                               

Département :                                                                              
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3 - - PARTIE MEDECIN TRAITANT ou à préciser :                                                        

Fiche standard élaborées avec les sociétés savantes pour les pathologies les plus fréquentes

Fiche spécifique N° 03a 

Nom/ Prénom :                                                                           Date de Naissance :                                     

 spécifiques éventuels autres que le 15 ou le 112 :                                                                     

Fiche établie pour la période suivante :                                                                      

Dès les premiers signes,  portable. 

Evaluer la situation (2 cas possibles : hypoglycémie et hyperglycémie) et pratiquer : 

HYPOGLYCEMIE 

Hypoglycémie modérée  

Signes   Conduite à tenir  

 

taux de sucre dans le sang. La glycémie 

est < 70 mg/dL avec ou sans signes. 

 

Les signes:    

 Pâleur  Sueurs  Tremblements 

 Difficultés pour parler 

 Agitation  Somnolence  

 Agressivité inhabituelle  

 Autres : 

 

 

1.  sur place  

2. Faire une glycémie au doigt si possible, ou mesure du glucose interstitiel avec le capteur :  

- Si < 70 mg/dL (ou « LO ») avec ou sans signes : donner                                 sucre(s) 

- Si entre 70 et  80 mg/dL et avec ou sans signes : donner                                   sucre(s) 

3.  au doigt ou par capteur,                               

sucre(s) 

4. . 

5. Si les signes persistent après 10 min, redonner la même dose de sucre ; possibilité de 

refaire une glycémie au doigt, ne pas faire de mesure avec le capteur pendant 15-20 min.     

6.  : 

- Avant un rep habituelle à la dose prévue et prendre le repas  

- Avant une collation : donner la collation 

- Avant une activité physique : donner un biscuit 

-  Ne rien donner   Donner                                                                 

7. Informer les parents en fin de journée (cahier de liaison). 

 

Hypoglycémie sévère 

Signes Conduite à tenir 

 

 

 Perte de connaissance avec ou sans 

     convulsions 

 Somnolence extrême 

 Hypoglycémie et impossibilité de  

     prendre du sucre par la bouche 

 

Il faut agir sans délai  

1. Ne rien donner par la bouche. 

2. . 

3. Appeler les secours (15 ou 112 ou 18) : Signaler que e du glucagon 

injectable ou en spray nasal a été fourni par les parents et se trouve à disposition dans 

récupérer :  

 Le glucagon injectable (Glucagen®), injecté par un personnel habilité. 

Lieu de stockage :                                                                                                                

 Le glucagon par spray nasal (Baqsimi®), qui peut être administré dans le nez par 

toute personne présente à ses côtés. Lieu de stockage :                                                    
4. Si possible, faire une glycémie avant le glucagon mais sans que cela ne retarde sa 

dispensation. 

5. En fonction de la présentation du glucagon :  

 Injecter le Glucagen® en sous-cutané ou intramusculaire :              ampoule 
          (1/2 ampoule : 0.5 mg si moins de 25kg, 1 ampoule : 1 mg si plus de 25 kg). 

 Administrer la dose de Baqsimi®  

6.  mais ne pas 

faire de mesure avec le capteur pendant 15-20 min.     

7. 

 à café (car 

vomissements possibles), à renouveler plusieurs fois puis donner                                             
 

8. Avertir les parents dès que possible. 
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Académie :                                                                                               

Département :                                                                              
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HYPERGLYCEMIE 

Hyperglycémie modérée (entre 180 et 250 mg/dL)  

Signes Conduite à tenir 

Pas de signes 

Ou :  

 Besoin d'uriner, soif 

 Parfois : maux de tête, fatigue, 

agitation  

 

 

 

1.  

2. L  

3. Informer les parents en fin de journée (cahier de liaison). 

 

Hyperglycémie  

Signes Conduite à tenir  

 

 Besoin d'uriner, soif 

 Parfois : maux de tête, fatigue,     

agitation 

  

Signes de gravité : 

Signes précédents et : 

 Nausées 

 Douleurs abdominales  

 Vomissements 

 

 

1. 250 mg/dl à midi ou avant le sport : rechercher la présence de 

corps cétoniques (cétonémie avec lecteur et bandelettes spécifiques ou cétonurie 

avec bandelette urinaire). 

 

 l), .  

Possibilité de faire un bolus  : 

    Non       Oui     

Injection réalisée par 

  

Dose :                  UI insuline pour diminuer la glycémie de 50 mg/dL.  

Informer les parents en fin de journée (carnet de liaison si enfant jeune)  

 

 Si la cétonémie est > 0.5 mmol/l ou si la bandelette urinaire se colore en violet :  

-  ou (e) 

libéral(e) si mentionnés dans le PAI) ou le 15 ou le 112 

- Faire une injection d  : injection réalisée par 

 

-  :                                                            

- Dose : (1/10ème du poids)                                  unités.  

 

 l : urgence  
- Si parents ou équipe soignante non joignables immédiatement, tél au 15 ou 112 

. 

- Faire avant le transfert  : 

 

-  :                                                    

- Dose : (1/10ème du poids) soit                        unités.  

 

 

  

Cachet du médecin :                                                   Date :                                                                                 Signature du médecin : 

 

   Date :                                
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